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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Syndicats et groupements
Question écrite n° 58562

Texte de la question

M Jean-Paul Calloud appelle l'attention de M le ministre de l'interieur et de la securite publique sur la possibilite
que semblent laisser les textes de continuer a appeler syndicat mixte des structures dans lesquelles sont
associes un departement et une commune ou un groupement de communes y compris dans le cas ou le
departement decide d'en sortir. Il lui demande s'il ne serait pas opportun de changer de denomination et de
trouver une autre formule de telle maniere que le syndicat mixte corresponde bien a une situation dans laquelle
l'assemblee departementale intervienne effectivement.

Texte de la réponse

Reponse. - Les syndicats associant aux communes d'autres collectivites territoriales ou personnes morales de
droit public ont des l'origine, c'est-a-dire des le decret du 20 mai 1955 qui les a crees, recu l'appellation de
syndicats mixtes. Cette denomination refletait la composition diversifiee de ces organismes. En effet, les
syndicats mixtes ont ete concus pour associer les communes, les ententes interdepartementales, les
departements, les syndicats de communes, les chambres de commerce, d'agriculture, des metiers et autres
etablissements publics. Ulterieurement, leurs partenaires potentiels se sont multiplies. Les syndicats mixtes ont
une vocation a regrouper, au-dela des partenaires initiaux, des institutions d'utilite commune interregionales, des
regions, des communautes urbaines, des districts, des communautes de communes et des communautes de
villes. C'est dire si le nom donne a ces organismes a bien tout son sens, la mixite etant definie comme « ce qui
est forme de deux ou plusieurs elements de nature differente ». Il n'est donc nullement envisage de modifier
cette appellation qui est aujourd'hui, de surcroit, bien connue dans le domaine de la cooperation intercollectivites
territoriales.

Données clés

Auteur : M. Calloud Jean-Paul
Circonscription : - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 58562
Rubrique : Collectivites locales
Ministère interrogé : intérieur et sécurité publique
Ministère attributaire : intérieur et sécurité publique

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 8 juin 1992, page 2488

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE58562
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

